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Taux
Question écrite n° 12058

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur
le cas de personnes veuves, de plus de cinquante-cinq ans qui ont droit a la pension de reversion, qui est fixee
a cinquante-deux pour cent de la pension principale. Il souhaiterait qu'il envisage de rehausser le pourcentage
de la pension principale pour aboutir a une pension correcte.

Texte de la réponse

Reponse. - Sensible a la situation des personnes veuves, le Gouvernement, tenant compte des perspectives
financieres du regime general d'assurance vieillesse, examine la possibilite d'ameliorer la reglementation sur les
conditions d'attribution des pensions de reversion.
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